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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique du logement
Question écrite n° 7233

Texte de la question

M. Alain Marleix attire l'attention de Mme la ministre de l'égalité des territoires et du logement sur la situation du
logement en France. Alors que le Président de la République avait promis la construction de 500 000 logements
par an, seulement 310 000 à 315 000 seront vraisemblablement bâtis en 2012. Les causes de ce coup de frein
sont connues : la campagne présidentielle a créé un attentisme préjudiciable aux ventes d'immobilier et la
dégradation constante du climat économique a rendu les acheteurs potentiels encore plus frileux, d'autant plus
qu'ils ont été découragés par le reformatage à la baisse des aides de l'État (PTZ + pour les accédants à la
propriété et dispositif Scellier pour les particuliers investisseurs). Du côté des HLM, la situation n'apparaît
malheureusement pas plus brillante. Seulement 8 818 nouveaux logements sociaux ont été financés entre
janvier et mai 2012, contre 13 863 un an plus tôt. Face à cette situation des plus inquiétantes, il lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre pour parvenir à une véritable relance de la construction
de logements.

Texte de la réponse

L'économie du logement constitue un relais de croissance et d'emploi essentiel. C'est pourquoi le
Gouvernement prévoit diverses mesures qui, tout en répondant au déficit de l'offre de logements et à la
recherche d'une meilleure qualité de l'habitat, sont de nature à soutenir et renforcer l'activité économique
générée par le secteur du bâtiment au travers d'un objectif de construction annuelle de 500 000 logements, dont
150 000 sociaux, et de l'amélioration de la performance énergétique d'un million de logements, dont 500 000
logements anciens. La raréfaction de l'offre foncière en zones tendues et le niveau élevé des terrains à bâtir,
matière première du secteur de la construction, sont identifiés aujourd'hui comme des facteurs limitant la
production de logements. Il s'agit donc tout d'abord de mieux mobiliser le foncier disponible là où il fait le plus
défaut. Pour cela, la loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du
logement et au renforcement des obligations de production de logement social prévoit la possibilité de céder des
terrains vacants de l'État et de ses établissements publics aux collectivités locales avec une décote pouvant
aller jusqu'à la gratuité sur la part des programmes correspondant à des logements sociaux ou de l'accession
sociale à la propriété. Cet effort vise à donner aux collectivités et aux organismes constructeurs du logement
social les capacités d'atteindre les objectifs qui leur sont assignés. Concernant le foncier privé, la mise sur le
marché des terrains à bâtir sera favorisée grâce à un renforcement, à compter du 1er janvier 2013, de la valeur
locative cadastrale des terrains constructibles dans les zones où les tensions sur le marché immobilier sont les
plus fortes. Pour ce qui est du développement de l'offre de logements, les aides en faveur du parc social seront
augmentées pour permettre le financement de 150 000 logements locatifs destinés à loger décemment les
ménages les plus modestes : en cumulé, les subventions de l'État et d'Action logement passeront de près de 1
Md€ en 2012 à près de 1,5 Md€ en 2013. En complément, le relèvement progressif du plafond du livret A
permettra de dégager les ressources de prêts nécessaires pour atteindre l'objectif fixé. Par ailleurs, deux
dispositifs entrés en vigueur au 1er janvier 2013 permettront de soutenir l'activité de construction de logements,
pourvoyeur d'emplois non délocalisables : le prêt à taux zéro (PTZ+) sous une forme rénovée, et un nouveau
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dispositif d'aide à l'investissement locatif. Le PTZ+ constitue un dispositif puissant d'aide en faveur de
l'accession à la propriété. Le Gouvernement l'a recentré sur les ménages modestes pour renforcer sa vocation
d'accession sociale à la propriété. Afin de mieux soutenir le secteur du bâtiment, le PTZ+ reste principalement
ciblé sur le neuf. Plus de 50 000 nouveaux logements devraient bénéficier du dispositif en 2013. Le nouveau
dispositif d'aide à l'investissement locatif privé prévoit une réduction d'impôt de 18 % sur 9 ans, tout en étant
plus exigeant en matière de contreparties sociales. Recentrée sur les zones où la tension locative est la plus
forte, cette mesure permettra de construire 40 000 logements locatifs intermédiaires par an. Concernant
l'amélioration du parc existant, le financement de l'Agence nationale de l'habitat sera renforcé grâce à la
mobilisation des financements issus de la mise aux enchères des quotas carbone. Ces moyens seront
consacrés à la lutte contre l'habitat indigne et la précarité énergétique, ainsi qu'à l'adaptation de logements aux
personnes en situation de perte d'autonomie et au traitement de copropriétés dégradées. Au total, près de 225
000 logements seront concernés en 2013. Enfin, ce sont un million de logements, dont 500 000 dans le parc
ancien, qui feront l'objet d'une amélioration de leur performance énergétique. A cet effet, les dispositifs de
l'écoprêt à taux zéro et du crédit d'impôt « développement durable » seront optimisés. Les bailleurs sociaux
participeront également à ce plan et mobiliseront à cette fin l'éco-prêt logement social qui sera renforcé. En
agissant ainsi tant sur le développement de l'offre en logements que sur l'amélioration du parc existant, le
Gouvernement démontre sa détermination pour soutenir l'emploi dans le secteur du bâtiment et pour atténuer
l'effet dépressif du marché immobilier, tout en répondant à la nécessité de fournir à chacun un logement de
qualité adapté à ses besoins.
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